
Séance du Conseil Municipal du 23/09/2010 N° 209         

Direction Générale des Ressources / Direction des Achats et de la Commande Publique  

DACP  

REF : DACP2010049  

Signataire : ED/ES  

 

OBJET : Fourniture de mobilier et matériel destinés aux divers services municipaux - 
Années 2009-2010. Avenant n°1 au lot n°2 : « Sièges divers ». Approbation du projet 
d'avenant. Autorisation de signature.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le marché sur procédure adaptée du 25 novembre 2009, passé avec la société INTER 
SYSTEME ; 

Vu le projet d’avenant n°1 au lot n°2 «Sièges divers» ; 

Vu l’article 20 du Code des Marchés publics ; 
 
Vu le budget communal ; 

 

 A l'unanimité.     

DELIBERE : 

APPROUVE le projet d’avenant n°1 au lot n°2 «Sièges divers», relatif à la fourniture de 
mobilier et matériel destinés aux divers services municipaux pour les années 2009 et 2010, 
avec la société INTER SYSTEME. 

Cet avenant a pour effet d’augmenter, pour l’année 2010, le seuil maximum dudit lot en le 
portant de 20 000 € HT à 22 950 € HT, faisant ressortir ainsi une plus-value de  
2 950 € HT, soit +14,75% 

AUTORISE  monsieur le maire à  le signer. 

 

        Pour le Maire 
 

L’adjoint délégué 
 


